L’école, sa situation et les évolutions à entreprendre
La livraison du mois d'octobre 2011 du magazine Alternatives économiques offre un dossier fourni sur la situation de l'école, tant sur le plan des analyses que des pistes à creuser pour apporter les remèdes nécessaires. C'est d'abord Laurent Jeanneau
 qui présente une situation difficile pour les enseignants et pour les élèves : la suppression de l'année de stage des professeurs pose des problèmes d’apprentissage du métier pour les nouveaux venus ; la fermeture de 1500 classes de l'enseignement élémentaire mettra en difficulté les familles les plus défavorisées, avec la fin de l'accueil des enfants en maternelle dès l'âge de deux ans induisant le risque du creusement des inégalités sociales entre les familles. Sur le plan de la gestion des établissements, les heures supplémentaires représentent 11 % du total des heures d'enseignement en lycée général et technologique. Mais il s'agit d'une situation qui n’est pas récente car, depuis 15 ans, l'investissement dans l'école est passé de 7.6 % du produit intérieur brut en 1995 à 6.9 % actuellement. Selon Laurent Jeanneau toujours, les conséquences sont perceptibles à travers la stagnation de la proportion des bacheliers, mais aussi à travers la baisse de la proportion des jeunes âgés de 15 à 19 ans qui suivent des études, passant de 89 % en 1995 à 84 % en 2009. Le journaliste économique, dans sa conclusion, insiste sur la baisse des salaires des enseignants, les classes surchargées et la conséquence d'un recrutement plus ardu.

Au-delà de ces conditions matérielles, le journaliste Louis Maurin met en évidence un système extrêmement compétitif
 avec la part des enfants d'ouvriers très peu représentés dans l'enseignement supérieur : 21 % des bacheliers en 2007, 12 % seulement des élèves de l'IEP de Paris sont issus de familles d'ouvriers ou d'employés alors que ces derniers représentent près de la moitié des actifs. On retrouve cette proportion faible de 12 % en doctorat. Pour le journaliste, c'est l'absence de recherche d'élévation du niveau global qui doit être travaillée, avec la nécessité de changer la culture de l'élitisme sanctionnant le diplôme comme facteur absolu de l'intégration sur le marché du travail. Louis Maurin rappelle que les dispositions prévues pour le collège unique en 1975 n'ont guère été appliquées, maintenant le fonctionnement du système par l'échec.

C'est dans cet esprit que le sociologue Pierre Merle
 insiste sur la nécessité de mettre fin à la notation des élèves pour éviter le découragement et ne pas inciter à ne travailler que pour l'obtention d'une bonne note. Il considère que c'est plutôt l'évaluation qui doit être développée, à travers le triptyque conseil, appréciation et correction, sur le modèle de ce qui est réalisé en Finlande. Pour le sociologue, il est important de se diriger également vers une appréciation de l'acquisition des compétences, laissant la porte ouverte, à chaque fois, sur des améliorations. C'est également dans cette perspective que l'analyse de l'enquête publiée par l'OCDE en fin de l'année 2010 intitulée Programme international pour le suivi des acquis des élèves (PISA) démontre que le redoublement semble entériner l'échec par la sélection.

Aussi, pour Claire Alet
, il est nécessaire de se mobiliser dans des évaluations afin de déceler les difficultés d'apprentissage dès le plus jeune âge, encore comme ce qui se passe en Finlande. L'intervention pédagogique doit viser la qualité du suivi individuel pour exclure le moins possible, mais aussi pour prendre en compte les conditions sociales différentes, avec la gratuité de la cantine, des transports et des fournitures scolaires. Citant l'exemple de l'Allemagne, la journaliste met en évidence une augmentation de 27.5 % du budget destiné à l'école (80 milliards en 2000 à 102 milliards en 2010), comme des dispositions originales telles que l'apprentissage de la langue allemande par palier dès l'âge de trois ans pour les enfants des familles issues de l'immigration.

Enfin, l'analyse du sociologue François Dubet
, spécialiste de la question scolaire, nous invite à prendre conscience des attentes conséquentes et parfois contradictoires de l'institution. Il rappelle que les fonctions d'éducation, de formation et de prise en charge ne peuvent être l'affaire exclusive de l'école. De ce fait, il est nécessaire de sortir de la représentation selon laquelle la réussite scolaire conditionne de manière absolue les positions sociales que chacun peut être amené à occuper par la suite. Et il insiste sur le fait que l'école produit des valeurs, qu’elle peut promouvoir le partage ou bien la compétition. De ce fait, François Dubet précise que l'institution scolaire à trois objectifs majeurs : l'unité et l'intégration sociale, le développement des compétences et de l'efficacité pour chacun et, enfin, la fabrication des citoyens. Mais ces trois objectifs peuvent être contradictoires tant par ce qu’ils représentent en eux-mêmes, que par les modalités pratiques et pédagogiques qui permettent de les instruire. Pour conclure, il préconise des efforts pour l'école élémentaire et le collège, mais aussi une mise en oeuvre plus juste de la concurrence scolaire, et la mise en place d'établissements plus accueillants permettant de développer réellement l'autonomie.

Un programme important vis-à-vis duquel il est évident que l'ensemble des acteurs de l'éducation spécialisée peut jouer un rôle majeur sur de nombreux aspects. Un rôle déjà bien souvent assumé en partenariat aux côtés des enseignants dans l'accompagnement et la prise en charge des spécificités et des difficultés que les enfants et les adolescents peuvent rencontrer dans leurs trajectoires.
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